COMMUNAUTE FRANCAISE

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPECIALISE DE FORME 3

(décret du 3 mars 2004)

	ATTESTATION DE COMPETENCES ACQUISES




DENOMINATION ET SIEGE DE L'ETABLISSEMENT:

Je soussigné(e) 

,

Chef de l'établissement susmentionné certifie que l'élève:

(NOM, Prénom): 
Né(e) le 
, 

à  

A suivi du 
 au 


les cours de l'enseignement secondaire spécialisé de forme 3 de plein exercice dans l'établissement susmentionné.

A cette date, l'élève était inscrit(e) en 
 phase du secteur professionnel - groupe professionnel – métier:



et a acquis les compétences décrites dans le document annexe.

La présente attestation est délivrée en exécution de l'article 57, 4° du décret du 3 mars 2OO4 organisant l'enseignement spécialisé.

Délivrée à 
, 

le 

Sceau de l'établissement:                                                Le (La) Chef d'établissement:

Document annexe*

Compétences et ressources
 acquises

Phase 1
Premier temps d’observation «éveil aux secteurs» 
Du 
 au 

· Secteur ….
Ressources observées chez l’élève
- ….
- ….Parmi les savoirs, savoir-faire et savoir-être significatifs pour ce secteur, indiquer ceux pour lesquels l’élève a pu manifester certaines aptitudes globales.

Ex : l’élève s’exprime aisément ; a une hygiène impeccable ; s’investit dans les activités ; appréhende facilement un geste, une posture ; fait preuve d’une certaine résistance physique ; etc…
- …

· Secteur…
Ressources observées chez l’élève
- ….
- ….
- …

· Secteur
Ressources observées chez l’élève:
- ….
- ….
- ….


Cadre à compléter par le conseil de classe

Projet de l’élève  à l’issue du temps d’observation 
Sur base des ressources observées et des éléments suivants qui ont motivé le projet :
. 

. Reprendre l’intérêt et la motivation de l’élève.

Reprendre les ressources nommées plus haut en lien avec le secteur choisi en insistant sur les prédispositions manuelles, intellectuelles.

Tenir compte des contre-indications médicales


. 


. 


Nom, prénom :

Poursuivra la première phase dans le secteur :

Deuxième temps: découverte du secteur


Du 
 au 



* pour compléter cette annexe, se référer au guide 
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Aptitudes professionnelles 


Cadre à compléter par le conseil de classe





 





 Parmi les compétences seuils de la phase 1 répertoriées dans le programme du secteur, indiquer celles que l’élève a exercées et celles qu’il maîtrise.  NB : ces compétences constituent idéalement le carnet de bord de l’enseignant.





 


   


























Attitudes professionnelles et personnelles observées


Cadre à compléter par le conseil de classe











 En phase1, l’accent doit être mis sur les bonnes habitudes de travail, il convient de nommer dans ce cadre celles qui ont été exercées et maîtrisées de l’ordre du respect d’une méthode de travail, de l’autorité, de la sécurité, de la ponctualité, du soin, de l’hygiène ainsi que de l’ergonomie et de l’environnment





Ex : Ponctualité/régularité :





Se met rapidement au travail,


Termine ce qui est entrepris,


Reste à son poste de travail durant le temps défini,


Est régulièrement présent aux cours,


…





 


   














Compétences et ressources acquises





Phase 2





Groupe professionnel 	


Du 	 au 	


Cours de pratique professionnelle suivis :


Indiquer la répartition des heures de cours selon la grille horaire suivie par l’élève.	





Enoncer des situations d’intégration professionnellement significatives acquises


Cadre à compléter par le conseil de classe 











 Indiquer, en se référant aux listes de situations d’intégration (SI) telles que prévues dans le programme, situations dans lesquelles figurent des tâches professionnellement significatives en lien avec les compétences seuils de la phase 2, celles pour lesquelles l’élève a manifesté un degré de maîtrise.





Ex : l’élève est capable d’assembler un châssis simple à un ouvrant





 


   














Communiquer ce que l'élève sait faire dans les cours de base (cours généraux annexes au programme) 


Cadre à compléter par le conseil de classe 











 Indiquer les compétences de la formation de base maîtrisées qui pourraient venir en soutien à la pratique professionnelle à ce niveau





Ex : l’élève est capable de lire le mode d’emploi





 


   

















Attitudes professionnelles et personnelles observées


Cadre à compléter par le conseil de classe 











 La phase 2 articule des attitudes et des aptitudes de travail liées à un groupe professionnel, il convient de mettre en évidence, dans ce cadre, les attitudes qui sont maîtrisées par l’élève





Ex : faire preuve de ponctualité, s’intégrer dans une équipe, ranger, nettoyer le matériel,…





 


   














Autres compétences valorisées :


Cadre à compléter par le conseil de classe 








Au cours de sa formation, ou lors d’autres expériences para-scolaires, l’élève a pu développer des compétences complémentaires qui constituent un atout pour lui. Nommer ici ces compétences observées.





Ex : L’élève qui fait du théâtre peut tenir un rôle dans une pièce, l’élève qui fait partie d’un mouvement de jeunesse peut s’intégrer dans un groupe en respectant ses valeurs,…





 


   














Compétences et ressources acquises





Phase 3





Métier 	


Du 	 au 	








Enoncer des situations d’intégration professionnellement significatives acquises


Cadre à compléter par le conseil de classe 











 


 Indiquer, en se référant aux listes de situations d’intégration (SI) telles que prévues dans le programme, situations dans lesquelles figurent des tâches professionnellement significatives en lien avec les compétences seuils de la phase 3, celles pour lesquelles l’élève a manifesté un degré de maîtrise.





Ex : l’élève est capable de placer des menuiseries en respectant les consignes reçues








 


   














Communiquer ce que l'élève sait faire dans les cours de base (cours généraux annexes au programme) 


Cadre à compléter par le conseil de classe 











 Indiquer les compétences de la formation de base maîtrisées qui pourraient venir en soutien à la pratique professionnelle à ce niveau.





Ex : Utiliser et expliquer la graduation de la machine





 


   

















Attitudes professionnelles et personnelles observées


Cadre à compléter par le conseil de classe 











 La phase 3 développe les compétences du métier.  Il convient de mettre en évidence, dans ce cadre, les attitudes qui sont maîtrisées par l’élève en parallèle avec les compétences du profil de formation, compétences traduites dans le programme





 


   














Autres compétences valorisées :


Cadre à compléter par le conseil de classe 











 Au cours de sa formation, ou lors d’autres expériences para-scolaires, l’élève a pu développer des compétences complémentaires qui constituent un atout pour lui. Nommer ici ces compétences observées.





Ex : L’élève qui fait du théâtre peut tenir un rôle dans une pièce, l’élève qui fait partie d’un mouvement de jeunesse peut s’intégrer dans un groupe en respectant ses valeurs,…





   

















� En plus des savoirs, savoir-faire, savoirs-être tels que définis dans les programmes, on peut également considérer ici des attitudes, des aptitudes, des souhaits, …, soit un ensemble d’éléments qui aideront à guider l’élève dans son projet.
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